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Lettre datée du 28 décembre 1987, adressée au Secrétaire qé?éral 
par le Représentant permanrnt du Japon auprès de l*Organia-ci*n 

des Nations Unies 

J’ai l’honneur de voua communiquer ci-joint le texte de la déclaration faite, 
le 27 décembre 1987 par un porte-parole du Ministire japonaia des affaires 
itrangércs au eujet de l’intervention eoviétique en Afghanistan (voir annexe). 

Je vous serais obligi de bien vouloir faire distribuer le texte de la prémente 
lettre et de non annexe comme document de 1’Aesemblée générale, au titre du point 
intitulé “La situation en Afghanistan et se8 conséquences pour la paix et la 
sécurité internationales”, et du Conseil de sécurité. 

cA!nbassadeut exttaordinairo 
et plénipotentiaire, 

Représentant permanent du Japon 
auprès de l’orqanisat ion des 
Nations ‘Jnies, 

97-34526 217ei: IF; . . . 

(Signé) K. KIKXHX 
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ANNEXE 

Déclaration faite le 27 décembre 1987 par un porte-parole du Ministère 
japonais des affaires étrangères au sujet de l’intervention soviétique 

en Afghanistan 

1. Huit années se sont écoulées depuis l’intervention militaire soviétique en 
Afghanistan, le 27 décembre 1979. Il est extrêmement regrettable que malgré les 
appels lancés par la communauté internationale durant tout ce temps, les troupes 
soviétiques soient encore en Afghanistan et que rien ne laisse présager une 
amélioration de la déplorable situation créée par cette intervention. Les combats 

se poursuivant, le calvaire du peuple afghan continue de même. Les droits 
fondamentaux de ce peuple ne sont pas respectés et quelque 5 millions de personnes 
ont été forcées de quitter leur pays pour devenir des réfugiés. 

2. Chaque fois qu'il l'a pu, le Japon a souligné la nécessité dt parvenir i un 
rèqlemtnt politique de la question qui réponde aux quatre condition6 suivantes : 

PI Retrait inmidiat et total des forctt l oviitiqutrr 

b) Rétablisstmtnt de l'indéptndanct politique de l'bfghanirtan et de son 
8tatut de paya non alignér; 

Cl Reeprct du droit du peuple afghan 21 l'autodktrmin6tion; 

dl Retour des réfugié6 afqhans dans leurs foyers, dan6 l’!ionneur et la 
6icUtité. 

Lt Japon continuer6 de coopérer à cette fin avec les pays qui partagent 6ts 

vue1. 

3. A cette occasion, le Japon tient b réaffirmer qu’il appuie le6 effort6 
entrapris sur l’initiative du Secrétaire général de l’organisation des 
Yation6 Unie6 pour pai~on:r à un règlement oolitique du ptoblème et ii espère 
vivement que de6 progrès tanqibler ver6 un retrait tOt81 des forces soviétiques 
seront accompli6 lors des pourparIer qui doivent reprendre au début de l’année 
prochaine. 


